


«  APRÈS LA ROUTE LE 
TROTTOIR OU 
L’AUTONOMIE DE 
DÉPLACEMENTS DES 
SENIORS EN MILIEU 
URBAIN ! »

Xavier ANCIAUX

Asbl Plain-Pied
www.plain-pied.be
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Le bureau Plain-Pied (asbl) : 
• Optimiser l’autonomie des PMR
• Par un travail d’études et de recherches
• Créée par des personnes handicapées

• Nos clients : 
- Administrations publiques (Communes, Provinces, 

Régions, Etat fédéral, Union Européenne)
- Société privées   :BNP, Thomas et Piron, Francofolies 

de Spa, Cofinimmo, …
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La méthode SECU
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Stationner
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Entrer
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Circuler
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Utiliser
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Qu’est-ce qu’une personne à 
mobilité réduite?

Définition

Une personne à mobilité réduite est une personne gênée dans ses 
mouvements en raison de sa taille, de son état, de son âge, de son 
handicap permanent ou temporaire ainsi qu’en raison des appareils ou 
instruments auxquels elle doit recourir pour se déplacer.

Plusieurs facteurs sont également susceptibles de diminuer l’aisance à 
circuler : la cécité, la maladie, la grossesse, la convalescence, 
l’accident ou simplement, l’encombrement par l’utilisation d’un caddie, 
d’un landau, de colis, de bagages, etc.



Qui est à mobilité réduite?

Population à mobilité réduite en 
Belgique

550.000

742.500

607.000
819.450 1.124.000

6.466.770

Population belge handicapée mobile (entre 16 et 64 ans)
Famille des personnes handicapées mobiles
Enfant de moins de 4 ans
Famille des enfants de moins de 4 ans
Personne de plus de 65 ans
Population valide

Statistiques INS/2003

•Handicap permanent  
          ou temporaire

•Taille

•Age

•Instruments

•Cécité

•Maladie

•Grossesse

•Accident

•Encombrement 
landau, caddie



Où est le problème?
Les normes sont définies pour les nouveaux 

espaces, les gros travaux… pas pour les trottoirs 
existants

Les normes sont mal appliquées
Les obstacles (qui créent les réductions de 

mobilité) sont soit de conception, soit de 
comportement! 
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Obstacles de Comportement : 
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Quelle est la solution?
• Définir une boucle 

prioritaire (objectifs 
piétons)

• Prévoir les 
aménagements

• Prévoir l’information
• Tolérance zéro
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Comment informer?



Qui peut le plus, peut le moins!
• La où accède une personne handicapée, normalement 

tout le monde accède! Même les personnes âgées…
• Il faut rendre accessible tous les maillons de la chaîne de 

déplacements jusqu’à l’objectif
• Partir de la situation actuelle, vers une situation projetée, à 

la dimension de ses ambitions!
• Prévoir des cheminements efficaces (voir dernière vidéo)
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